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6 Décret
septembre sur l'organisation de la Direction des finances
1983

ACE n° 4366 du 5 décembre 1984:
1. Le chiffre 1 de l'ACE n° 3413 du 14 septembre 1983 est modifié

comme suit:
L'article 11 (Administration des finances) entrera en vigueur le
1er janvier 1986.

2. Les caisses de l'Etat resteront subordonnées au Contrôle des fi¬

nances jusqu'au 31 décembre 1985. Elles sont attribuées à

l'Intendance des impôts en vue d'une collaboration directe pour la

perception des impôts. Le Service central d'encaissement des
impôts sera quant à lui subordonné à l'Intendance des impôts dès le
1er janvier 1985.
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